
Compte Placement Entreprises BCV

Ce document est informatif. Il n'est ni une offre, ni une invitation, ni une recommandation pour l'achat ou la vente de produits spécifiques. Les tarifs éventuels, les taux 
et les prestations décrites peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis. Les conditions des prestations décrites sont soumises à des dispositions contractuelles 
disponibles sur demande et susceptibles d'être également modifiées en tout temps et sans préavis. La diffusion de ce document et/ou la vente de certains produits 
peuvent être interdites ou sujettes à des restrictions pour des personnes dépendantes d'autres ordres juridiques que la Suisse (par ex. Allemagne, UK, UE, US, US 
persons). Le logo et la marque BCV sont protégés. Toute utilisation de ce document nécessite une autorisation écrite préalable de la BCV.

Prestation d'épargne avec disponibilité des fonds adaptée aux entreprises

Vos besoins

§ Placer vos réserves de liquidités à moyen/long 
terme 

§ Pouvoir disposer des fonds en cas de besoin 

Avantages

§ Taux d'intérêt attrayant 

§ Sécurité de placement 

§ Rendement assuré

Caractéristiques détaillées

Le Compte Placement Entreprises BCV est une 
prestation d'épargne qui bénéficie de conditions de 
retrait adaptées aux entreprises, soit CHF 100’000 
par année. Il vous permet de constituer un capital 
pour vos investissements futurs. 

Il n'est pas destiné au trafic des paiements. 

Taux d’intérêt 0.20% jusqu'à CHF 5’000’000
0.10% au-delà

Limite de 
retrait

CHF 100’000 par an, au-delà 
préavis de 3 mois

Bouclement Annuel

Retraits 6 opérations gratui-
tes par année, 
au-delà CHF 5 par 
opération

Tarifs

Autres 
frais

Selon la brochure 
«Comptes BCV 
Entreprises : condi-
tions et tarifs»




